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Ne pas fournir la couleur demandée quand on en possède constitue une renonce. 
 

 

  

 

 

A SA le joueur fautif ne peut jamais réalisé la levée de la renonce donc il y aura au 
maximum 1 ou 0 levées de transfert. 

 

Un contrat déjà gagné au moment de la renonce ne peut plus chuter 

 

Un contrat déjà chuté au moment de la renonce ne peut plus gagner 
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Une carte prématurément exposée (mais non attaquée) par un joueur   de la 
défense est pénalisée. 

 
 

  

 

En conséquence : Le déclarant n’a jamais de carte pénalisée. 

 

Une carte prématurément exposée pendant la période des annonces n’est pas 
pénalisée (comment savoir qui sera en défense ?) mais pourra le devenir. 

 

Une carte pénalisée doit être laissée face visible sur la table, devant le joueur à 
qui elle appartient, jusqu’à ce qu’un arbitrage soit rendu et qu’elle soit jouée ou 
reprise. 
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